
Pour procéder à votre inscription administrative,  

rendez vous sur http://inscription.cantine-de-france.fr. 

(Navigateur Chrome ou Firefox conseillés) 

Saisir le code fournit par votre mairie ou association, votre adresse mail et le contenu de l’image de 
sécurité. 

Après validation, vous recevrez un mail sur l’adresse communiquée. 

Pensez à vérifier dans vos spam si vous ne recevez pas le mail. 

Nous vous conseillons de rajouter dans vos contact l’adresse message@cantine-de-france.fr et 
facture@cantine-de-france.fr 

Ce mail contiendra un lien internet à cliquer ou à copier dans la barre d’adresse de votre navigateur 
pour accéder au formulaire d’inscription administrative. 
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En cliquant sur le lien contenu dans votre mail, vous arrivez sur le premier onglet du formulaire à 
remplir. 

Les zones obligatoires sont libellées en rouge avec une étoile. 

Saisir les informations du premier parent puis cliquez sur suivant. 

(Choisissez un mot de passe assez long et différent de celui de votre compte mail) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous arrivez sur le deuxième onglet pour saisir éventuellement les informations du deuxième parent. 

Vous pouvez à tout moment cliquer sur précédent pour consulter et/ou modifier les informations 
déjà saisies. 

Cliquez ensuite sur suivant pour saisir les informations du premier enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Saisir les informations du premier enfant puis, cliquez sur suivant si vous avez un autre enfant à saisir 
ou cliquez sur terminer pour finaliser votre inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Lisez attentivement les informations, consultez éventuellement le règlement en cliquant sur le lien 
puis cliquez sur terminer pour finaliser votre inscription. 

 

 

 

Vous pouvez alors accéder à http://parent.cantine-de-france.fr 

Saisir votre adresse mail et le mot de passe que vous avez fournis pour utiliser le service. 

Quand la mairie aura mis à disposition les prestations dans le menu Réservations, vous pourrez 
inscrire vos enfants à ces prestations. 
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